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Comité D'Action Sociale :

a réunion du Comité D'Action Sociale de
la Marne s'est tenue le 27 juin 2017.L

ACTIVITES 2016

Le bilan des activités 2016 de la délégation
d'action de la Marne est plutôt positif  dans
son ensemble.

Le point sensible reste la baisse constante
du  nombre  d'enfants  depuis  3  ans  ce  qui
impacte  sensiblement  le  montant  de  la
dotation allouée à la délégation.

CESU 6-12 ans
 
En 2016, 36 dossiers ont été déposés : 35
acceptés et 1 refusé.

Il  porte  essentiellement  sur  la  garde  des
enfants  (93 %  des  dossiers).  Le  soutien
scolaire  et  l'accompagnement  « trajet
scolaire »  représentant  respectivement  5 %
et 2 %

ARBRE DE NOEL 2017 

Les catalogues de Noël  ont  été distribués,
ainsi que l'inscription pour le spectacle.

N'oubliez pas d'adresser vos réponses avant
le 10/07/2017

VACANCES 

Familles :  37 %  ont  choisi  le  séjour  en
résidence hôtelière (pension ou 1/2 pension)

Enfants : 99 colons au départ de REIMS
La  délégation  s'associe  à  d'autres
départements afin de pouvoir accompagner
les enfants dans de bonnes conditions.

Séjours  enfants :  Les  subventions
accordées concernent pour 35 % les centres
aérés.

TOURISME

Les  participants  ont  été  très  satisfaits  des
sorties proposées en 2017 : 395 participants
sur les 3 premières.

- Eurodisney (166 participants)
-  Cité  médiévale  à  Provins  (sortie  famille
avec 57 personnes dont 18 enfants)
-  Village  des  Métiers  d'Antan  &  Musée
Motobecane à Saint Quentin (sortie retraités
avec 55 personnes)
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RESTAURATION COLLECTIVE

rappel subvention 2017 (1,22€ aux indices <
474)
Une  baisse  notable  du  nombre  de  repas
servis, a été observée depuis 3 ans, et  ce
dans tous les services de restauration.

AIDES DU CDAS

Le CDAS diffusera prochainement une note
à  l'attention  des  parents  concernant  les
différentes aides à la parentalité :
- Réservation berceaux

- Subvention séjours enfants
- Tickets CESU (0-6ans et 6-12 ans)

CARTE APETIZ :  TOUJOURS DES
DIFFICULTES

Comme  nous  l'avions  souligné  dans  notre
précédent  compte  rendu  CDAS,  depuis  le
début  de  l'année  2017,  certains  agents
rencontrent  des  difficultés  pour  utiliser  le
nouveau  système  des  tickets  restaurant.
F.O.-DGFIP l'a constaté avec certains agents
dans  les  trésoreries  rurales,  ainsi  que  les
agents  en  horaires  décalés  (en  particulier
aux Douanes le dimanche). Si les problèmes
persistent,  contactez  vos  représentants
F.O.-DGFIP.

Pour de plus amples explications, n'hésitez pas à contacter vos représentants F.O.-DGFIP :

Arnaud ORTIZ Nathalie MEROT

BULLETIN
D'ADHESION

NOM : ….........................................  PRENOM : ….....................................

GRADE : ......................................................................................................

QUOTITE DE TEMPS DE TRAVAIL : ............................. %

POSTE OU SERVICE : 

......................................................................................................................

......................................................................................................................

.....................................................................................................................

déclare adhérer au Syndicat National Force Ouvrière des Finances 
Publiques (F.O.-DGFIP)

Fait à …....................... , le ….........................................
(signature)

Votre cotisation est proratisée en fonction de votre temps de travail et ouvre droit à un crédit
d'impôt égal à 66% de la cotisation versée. Vous pouvez également payer en plusieurs
fois.


	Il porte essentiellement sur la garde des enfants (93 % des dossiers). Le soutien scolaire et l'accompagnement « trajet scolaire » représentant respectivement 5 % et 2 %

